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Présents :   Gérard KAUWACHE 
 Gérard BOUCHETEIL 
 Lionel FORESTIER 
 Gautier CAUBEL 

 

 Nathalie BEAUFILS 
 Isabelle GABAUD  
 Frédéric MECHIN 
 Marie AUFAURE 

 

 

 
 Absente 

excusée :  
 
 
 

Karelle MERCIER donne 
procuration à Isabelle 
GABAUD 
 

 

 
Absents :  
 
 
 

 
 

  

 
 

 Début de séance 18 h 30  
 

1) – Communication du Maire : 
- Délibération pour un contrat de prévention  mutualisé au niveau de la CCVV : votée à 

l’unanimité) 
- Délibération création d’un poste de secrétaire de mairie : voté à l’unanimité 

- Délibération création d’un poste d’adjoint technique : voté à l’unanimité 
 
- Volet énergie : 

o Contrat électricité : 
 Choix entre la poursuite du contrat avec le SEHV et l’adhésion au « bouclier 

tarifaire de l’état » proposé par EDF. Après discussion, il s’avère plus prudent 
de choisir la 1ére solution plutôt que la 2ème qui ne nous garantit pas de 
pouvoir bénéficier du service en début d’année. 

 Poursuivre notre engagement auprès de SEHV permettra de pouvoir comparer 
les prix au cours du 1er trimestre et choisir alors notre fournisseur en toute 
connaissance de cause. 

 Toutefois, il est d’ores et déjà certain que les coûts de notre facture énergétique 
sera au moins multipliée par deux. Ce paramètre devra être pris en compte 
lors de l’élaboration du budget. 

o Période de délestage électrique. 
 Des périodes de délestage électriques sont prévues dans les deux mois qui 

viennent. Les coupures interviendront par tranches de 2 heures le matin ou le 
soir. Pour suivre l’actualité en ce domaine, il est conseillé de télécharger 
l’application EcoWatt. 

o Coupure éclairage public : 
 La coupure de l’éclairage public de 22 heures à 6 heures est effective. Il reste 

quelques ponts à rectifier car la coupure n’intervient pas à la bonne heure. Le 
SEHV est informé et devrait rétablir la situation rapidement. 

o  
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- Redevance incitative : 
o Un guide de la collecte et le calendrier des levées (OM et recyclables) seront 

distribués avant la fin de l’année. 
- Divers  
- La candidature de SYSA pour intégrer le PNR Limousin-Périgord a été reçue favorablement. 

Il reste maintenant une validation par l’Etat et par la Région Nouvelle Aquitaine pour 
l’officialisation de l’intégration de notre commune au PNR. 

-  
2) II – Communication du 1er Adjoint : 

 
- Travaux en cours  

o Le chantier de restauration de l’Eglise a commencé par les travaux de maçonnerie 
internes et externes ainsi que par la dépose des vitraux qui sont traités par l’Atelier 
du vitrail. La remise aux normes du circuit électrique n’a pas encore débuté, mais 
l’ensemble des travaux devront être effectifs fin février. 

o Nettoyage des fossés réalisé sur l’ensemble de la commune. 
o La réalisation de nichoirs est en cours en partenariat avec l’école de Saint Priest. Plus 

d’informations sur cette opération seront disponibles dans le prochain journal 
municipal (N°16). 

 
3) III - Communication de la 2ème Adjointe : 

⁃ Le goûter des ainés se déroulera, comme prévu, le samedi 10 décembre prochain. Les Arédiens 
se bougent et Culture et loisirs assureront les pâtisseries et le spectacle. Les conseillers, qui le 
pourront, sont invités à aider au service.  
 
4) IV – Communication du 3ème Adjoint : 

 
Le journal municipal est prêt. Chaque conseiller est invité à assurer la distribution sur leur 
secteur.  

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance du Conseil Municipal est levée à 21 heures 30. 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
Ont signé, les membres présents à ce conseil municipal  
 
Le Maire :     Le Conseil Municipal : 
 

 

 
 
 
 
 
 


